
Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traité CE

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection

(2002/C 113/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Date d'adoption de la décision: 17.3.2000

État membre: Belgique

Numéro de l'aide: N 57/99

Titre: Arrêté flamand relatif aux formations à l'innovation

Objectif: Encourager des projets de formation de caractère
général

Base juridique: Décret du gouvernement flamand du 17 mars
1998

Budget: Environ 11,2 millions d'euros

Intensité ou montant de l'aide: 27,5 %

Durée: À partir de 1998 — indéterminée

Autres informations: Rapport annuel. Le régime avait été
approuvé par la Commission par lettre datée du 22 janvier
1998 (aide N 539/97)

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d'adoption de la décision: 27.2.2002

État membre: Royaume-Uni

Numéro de l'aide: N 661/99

Titre: Coût du passage à la concurrence

Objectif: Compensation pour les coûts irrécupérables dans le
secteur de l'électricité en Irlande du Nord

Base juridique: Electricity (Northern Ireland) Order 1992

Budget: Entre 0 et 50 millions de GBP par an

Intensité ou montant de l'aide: Entre 0 et 50 millions de GBP
par an

Durée: Jusqu'en 2010

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d'adoption de la décision: 2.10.2001

État membre: Pays-Bas

Numéro de l'aide: N 698/2000

Titre: Économies d'énergie dans les ménages à faible revenu

Objectif: Promouvoir et subventionner les économies d'énergie
dans les ménages à faible revenu

Base juridique: Art. 15.13, eerste t/m derde lid, 15.14 en
15.15 Wet Milieubeheer

Budget: 17,5 millions de NLG (7,9 millions d'euros)

Durée: 4 ans

Autres informations: Aucune aide étant donné qu'aucun
avantage n'est accordé à des entreprises

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d'adoption de la décision: 27.2.2002

État membre: Finlande

Numéro de l'aide: N 76/02

Titre: Centre de production BPP pour les bioentreprises

Objectif: Créer un centre appliquant les normes relatives aux
bonnes pratiques de production (BPP), dans lequel les entre-
prises opérant dans le domaine de la biotechnologie peuvent
produire des prototypes destinés à des essais cliniques

Base juridique:

Kuntalain (1995/365) 2§

Kommunallagen (1995/365) 2§

Budget: 2,7 millions d'euros

Intensité ou montant de l'aide: Recherche préconcurrentielle:
25 % maximum pour les grandes entreprises + 10 % pour les
PME

Durée: 5 ans

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids
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